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Lettre datée du 26 septembre 1996, adressée au Secrétaire
général par l’Observateur permanent de la Palestine auprès

de l’Organisation des Nations Unies

Suite aux deux dernières lettres que je vous ai adressées les 24 et
25 septembre 1996 respectivement (A/51/400-S/1996/799 et A/51/407-S/1996/786),
je dois vous informer que la situation dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, a empiré et est devenue encore plus dangereuse.

L’armée israélienne a intensifié ses attaques contre les civils
palestiniens en faisant un grand nombre de victimes. Le bilan, qui continue
de s’accroître d’heure en heure, s’établit actuellement à plus de 24 tués et
500 blessés. L’armée israélienne a également échangé des coups de feu avec des
policiers palestiniens, ce qui a encore aggravé la situation.

Nous estimons que le Conseil de sécurité ne saurait rester indifférent
devant cette détérioration extrême de la situation, ainsi que devant les
obstacles au processus de paix créés par les politiques et les agissements
israéliens. Je demande par conséquent que le Conseil de sécurité se réunisse
d’urgence pour examiner la situation et prendre les mesures nécessaires à cet
égard, en particulier pour faire fermer le tunnel sous la mosquée Al-Aqsa ainsi
que pour rétablir l’espoir et la paix dans la région.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 33,
35 et 85 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Nasser AL-KIDWA
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